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Sommaire exécutif 
 
Au cours du second semestre 2009, comme au premier la 
gouvernance porte les marques des élections prochaines 
même si elles sont annoncées pour la deuxième moitié de 
2010. Déjà,  les états-majors des partis politiques rivalisent 
d’ardeur dans leurs déploiements de mobilisation et 
propagande dans le pays. Ceux-ci sont ostentatoires pour le 
parti au pouvoir qui contrôle l’essentiel de l’administration 
et beaucoup plus feutrés pour les autres formations 
politiques, qui se heurtent régulièrement au courroux des 
administratifs agissant vraisemblablement sur les consignes 
du parti au pouvoir.  
 
Alors que face aux inquiétudes soulevées par les tensions et 
les violences politiques, le Président de la République dans 
ces différents messages ne cesse de rassurer, en affirmant 
que les élections de 2010 se dérouleront mieux que les 
précédentes, les faits semblent prouver le contraire.  

Certains signes ne trompent pas. Après avoir surmonté 
l’épreuve de mise en place de la Commission Electorale 
Indépendante, l’adoption  du  Code électoral a failli briser 
les quelques ressorts de dialogue qui subsistaient au sein 
de la classe politique. Le parti au pouvoir a tenté un forcing 
pour faire valider des dispositions supposées accroître ses 
chances de victoire aux élections de 2010. Il s’agissait 
essentiellement de l’ordre des scrutins, qui pour le parti au 
pouvoir devait commencer par les présidentielles, du 
nombre de cartes à utiliser et des dispositions portant sur 
l’organisation et le fonctionnement de la CENI, qui selon  la 
proposition présidentielle,  devait être déterminé par un 
décret. Les Ministres issus du FRODEBU n’ont pas hésité de 
craquer la porte du Conseil des Ministres quand ils ont 
réalisé que le contenu du projet de code s’écartait 
sensiblement de celui qui avait été convenu au sein des 
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Cadres de dialogue. Un document signé par 14 partis 
politiques a été adressé au Secrétaire Général des Nations 
Unies dénonçant le refus du dialogue du Président de la 
République. 

Après de nombreuses valses du code, du Conseil des 
Ministres à l’Assemblée Nationale, les appels au dialogue 
autour d’une loi d’une si haute importance pour la paix et la 
démocratie finirent par avoir gain de cause. Alors que la 
situation semblait se calmer, la CENI a continué d’être la 
cible de critiques de remises en cause par  quelques ténors 
du parti au pouvoir, en particulier de son Secrétaire Général 
qui a déclaré que son parti n’avait plus confiance dans la 
CENI1.  C’est probablement, en raison de cette hostilité que 
le  Ministre de l’Intérieur avait même bloqué quelque 200 
millions de francs burundais (162.000 dollars) qui devaient 
couvrir les frais de fonctionnement de la CENI pour les mois 
de juillet, août et septembre 2009. Le Ministre reprochait à 
la CENI d’avoir recruté 57 de ses cadres au sein de 
l’opposition2. 

Entretemps, les manœuvres de mobilisation des partis sur 
le terrain se sont poursuivis, culminant par des heurts et 
des tensions entre les militants des différentes formations 
politiques. Sur le terrain, les jeunes du parti au pouvoir, 
dans leurs sports aux allures martiales, ont failli en 
découdre, à maintes reprises, avec les jeunes du FNL  et du 
FRODEBU qui ont fait de même pour tester l’impartialité de 
certaines autorités administratives. En effet, certaines 
d’entre elles étaient tentées de laisser faire, voire 
encourager les jeunes du parti au pouvoir et sévir à l’égard 

                                                
1 Gélase Ndabirabe, propos tenus en commune  Rumonge, le  6 septembre 2009. Il 
avait déclaré ceci  « Nous n’avons plus confiance envers la CENI qui, visiblement, 
est devenue une structure du FRODEBU et de l’UPRONA ; tous ses membres sont 
des militants de ces deux partis et elle n’embauche que les candidats issus de ces 
deux partis politiques ». 
2 Agence France Presse, 9 septembre 2009. 
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des autres. Le débat sur la légalité et la réglementation 
de ce sport a même créé des divergences entre le Ministre 
de l’Intérieur, tenté de l’interdire, et le Président de la 
République, qui a vanté les bienfaits de ces pratiques. 
 
Cette effervescence liée à la campagne électorale 
empoisonne les rapports entre les partis politiques. La 
fébrilité née de cette compétition fait que les responsables 
des partis recourent à tous les stratagèmes possibles pour  
porter des coups aux autres en vue de les affaiblir. Dans ce 
jeu, le parti au pouvoir tire sur les courroies politiques et 
administratives, pour restreindre les libertés d’action des 
autres partis politiques, voire provoquer leur  implosion 
comme cela a été tenté pour le FNL.  
 
S’agissant du fonctionnement de la justice, les 
consultations populaires sur la mise en place des 
mécanismes de justice transitionnelle, après de 
nombreuses  remises, sont sur le point d’être conclues.  
Mais la justice peine à venir à bout du dossier qui a défrayé 
la chronique, celui de l’assassinat d’Ernest Manirumva, en 
raison d’immixtions et d’interférences de personnalités 
influentes de l’Exécutif dans ce dossier. La persévérance et 
la détermination de la société civile dans le suivi de ce 
dossier, et dans celui de Salvator Nsabiriho, a contribué à 
envenimer les rapports entre les pouvoirs publics et la 
société civile. C’est notamment en raison de ce motif que le 
Ministre de l’Intérieur a décidé d’annuler l’agrément de 
FORSC, sur une base que beaucoup d’analystes avisés 
considèrent comme illégale. Derrière cet acte, la volonté de 
faire taire les organisations dynamiques et critiques de 
société civile est manifeste.  
 
Le paysage économique a été caractérisé, en partie par des 
ajustements et des réformes consécutifs à l’entrée du 
Burundi dans la Communauté Est africaine. Il s’agit 
notamment de la création de l’Office Burundais des 
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Recettes (OBR) qui peine malheureusement à se mettre 
en place. Sa direction par un expatrié n’est pas vue d’un 
bon œil par certains qui préfèrent qui préfèrent, au moins 
pendant un temps, garder la main sur la direction des 
douanes et des impôts qui constituent une source 
importante de prébendes. Aussi, face aux incertitudes 
créées par l’imminence des élections, la corruption et les 
malversations économiques ont franchi un nouveau cap et 
se pratiquent au vu et au su de tout le monde, la corruption 
est tout simplement en passe d’être institutionnalisée, cela 
d’autant plus que la contagion vient d’en haut3. Cette 
tendance est confirmée par le dernier rapport Transparency 
International qui classe le Burundi à la 168ème position sur 
180 pays4.  Il se trouve à 7 places derrière la RD Congo qui 
était demeurée pendant longtemps une sorte de repoussoir 
en la matière. Cette position est donc emblématique d’une 
étape franchie quant à l’ampleur et la fréquence de la 
corruption au Burundi. L’attribution du marché des 
nouvelles plaques d’immatriculation en est l’exemple le plus 
emblématique. 
 
La gouvernance administrative et sociale est marquée par 
des dysfonctionnements et des grognes dans certains 
secteurs. La gestion de l’énergie électrique par la 
REGIDESO pendant le second semestre en est une 
illustration, aussi bien par des délestages jamais expliqués, 
et sa responsabilité par rapport aux préjudices subis par 
ses clients. La grogne récurrente dans les secteurs de 
l’Education et de la Santé s’est étendue aux Corps de 
Défense et de Sécurité où la gestion du malaise a pâti d’un 

                                                
3 Entretiens. Référence au proverbe kirundi « umwera uvuye ibukuru ukwira 
hose «  ce qui signifie « un vice qui vient d’en haut atteint tous les segments de la 
société » 
4 Voir le classement 2009 sur le site de Transparency International : 
httt://www.transparency.org. le Burundi se trouve dans cette position au même 
niveau que la Guinée équatoriale, la Guinée (Conakry), Haïti, l’Iran et le 
Turkmenistan. 
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déficit de dialogue. La déstabilisation de ces corps à 
l’approche des élections est porteuse de dangers.  
 Le rapatriement des Burundais continue à provoquer des 
tensions liées aux conflits fonciers qui trouvent difficilement 
des solutions à travers les divers mécanismes prévus. 
Egalement, les questions de déplacement des réfugiés 
banyamulenge et de gestion des demandes d’asile de 
réfugiés rwandais ont été problématiques. Dans le second 
cas, le souci de préservation de bons rapports avec le 
Rwanda a pris le pas sur l’impérative nécessité de respecter 
les engagements internationaux en la matière. 
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Chronologie des événements marquants au cours 

du second semestre 2009 
 
Date Evénement 
 
Mois de juillet 
 
1 juillet  Nomination de six colonels de la FDN au grade 

de général. Cela porte le nombre de Généraux 
de la FDN à 43. Deux sont morts dans la 
mission de maintien de la paix en Somalie. 

6 juillet  Controverse  entre des représentants du 
gouvernement du Burundi au sein de la 
SINELAC opposition entre le Ministre de 
l’Energie et des  Mines et le Directeur Général 
de la RIGIDESO. 

7 juillet Le Président du parti FNL Agathon Rwasa 
déclare avoir échappé à un attentat. Il accuse 
les forces de l’ordre  d’être à l’origine de cet 
attentat manqué.  

8 juillet  Analyse des projets de  la loi portant révision 
du code électoral et de la loi communale au 
Conseil des Ministres. Cinq ministres issus du 
parti FRODEBU quittent la séance. 

9 juillet  Effondrement de l’immeuble de quatre niveaux 
en  chantier de la permanence du parti CNDD-
FDD  à Tankoma, à Gitega. Quatorze personnes 
trouvent la mort, plus d’une cinquantaine 
d’autres sont blésées. Le Président de la 
République ; les Présidents des deux chambres 
du Parlement et le Président du parti au pouvoir 
se dépêchent sur les lieux et des funérailles 
presque nationales sont organisées. Les travaux 
sont même arrêtés à l’Assemblée Nationale. 

14 juillet  Quatorze partis adressent une correspondance 
au Secrétaire Général des Nations Unies. Ils 
dénoncent le refus du dialogue par le Président 
de la République et son parti le CNDD-FDD sur 
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le contenu du Code Electoral. 

 16 juillet  Hausse des prix des produits pétroliers. Un litre 
d’essence à la pompe passe de 1600 à 1650 BIF 
et le gasoil de1550 à 1600 BIF. 

22 juillet Les  partis UPRONA, FRODEBU, CNDD et MRC  
animent conjointement une conférence de 
presse au cours de laquelle ils réitèrent leur 
ferme opposition au projet de loi régissant le 
cadre légal des élections de 2010. 

 
Mois d’août 
 
2 août Bonaventure Niyoyankana est élu Président du 

parti UPRONA lors du congrès national 
d’unification de ce parti.  

3 août  Séquestration à Ruyigi d’Alexis Sinduhije, 
Président du MSD  par le Procureur de la 
République dans cette province. 
 
Le président du MSD Alexis Sinduhije accuse le 
pouvoir de préparer un montage pour l’accuser, il 
affirme détenir des preuves que le Service 
National de Renseignement est en train de 
préparer  un groupe de jeunes tutsi pour tuer des 
Hutu en vue de mettre ces meurtres sur le dos du 
MSD.  

6 août  Le Ministre de l’Intérieur Edouard  Nduwimana, 
annonce qu’il sera désormais exigé aux membres 
des organisations de la société civile  de 
demander un ordre de mission à son ministère 
pour se rendre à l’extérieur du pays. 

9 août  Fermeture de tous les camps de démobilisation 
des ex combattants du FNL .Cinq mille 
combattants sont démobilisés, 3500 sont intégrés 
au sein des forces gouvernementales. 

20 août Le Ministre de la Défense Nationale et des Anciens 
Combattants  annonce une incursion des FDLR et 
des miliciens Interahamwe sur la frontière du 
Burundi dans la commune Mabayi, en  province 
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Cibitoke. 

20 août Le projet de Code électoral controversé est 
présenté à l’Assemblée Nationale. 

27 août  Le code électoral est analysé par la Commission 
Justice et droits de l’homme de l’Assemble 
Nationale. Le FRODEBU et l’UPRONA claquent la 
porte. Les membres de la Commission « Justice et 
droits de l’homme » chargés d’apporter des 
amendements sur le projet du code électoral ne 
s’entendent pas. 
 

29 août Adoption de la loi budgétaire révisée, exercice 
2009. 

30 août Radiation de Pasteur Habimana du FNL.  Le 
Secrétaire Général du parti CNDD-FDD, Gélase 
Ndabirabe , est pointé du doigt, accusé  d’avoir 
orchestré la scission du FNL. 

 
Mois de septembre 
 
2 septembre Mort accidentelle d’une personne à la 

permanence nationale du parti CNDD-FDD 
en construction en commune urbaine de 
Ngagara. Six autres personnes sont 
blessées.  
 
Le Président de la République est interpellé 
pour convoquer une session extraordinaire 
parlementaire pour débattre des questions 
urgentes spécialement du nouveau  projet 
de la loi portant code électoral pendant les 
vacances parlementaires. 

4 septembre Lancement de la campagne d’éducation 
civique et électorale par le Président de la 
République à Ngozi. 
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5 septembre  Lors des festivités marquant le 4éme 

anniversaire au pouvoir du parti CNDD-FDD,  
Gélase Ndabirabe, Secrétaire  Général de ce 
parti,   accuse la Commission Electorale 
Nationale Indépendante de manque de 
transparence en affirmant qu’elle a recruté 
uniquement des agents issus du parti 
FRODEBU  et UPRONA.  

6 septembre  L’Observatoire de la Lutte contre les 
Malversations Economique (OLUCOME) 
dénonce l’utilisation des moyens de l’Etat 
par les cadres du  CNDD-FDD,  à l’occasion 
de la célébration du 4eme anniversaire de 
ce parti. 
 
Création au Ministère de l’Intérieur d’un 
département chargé de l’administration des 
élections. 

8 septembre  Vote à l’unanimité par les députés du 
projet de loi portant création, organisation 
et fonctionnement de l’Ombudsman 

9 septembre 
 

 L’Assemblée Nationale n’a pas pu analyser 
et adopter  le projet de loi portant Code 
Electoral. Le Président de l’Assemblée 
Nationale Pie Ntavyohanyuma, propose le 
glissement de calendrier pour remettre 
l’étude de ce projet de loi, le lendemain. 
  
Les députes refusent de participer aux 
travaux d’analyse et d’adoption du projet de 
loi portant code électoral et préfèrent rester 
à l’extérieur du Palais des congrès de 
Kigobe. Seuls  les partis  CNDD-FDD, 
FRODEBU nyakuri  et CNDD étaient 
présents dans les enceintes de l’hémicycle 
de Kigobe. Ceux des partis FRODEBU et 
UPRONA arrivent plus tard mais personne 
n’entre à l’intérieur de l’hémicycle.  
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11 septembre  Le projet de loi de Code Electoral est 

adopté à 3 heures du matin  à l’Assemblée 
Nationale après de longues discussions et 
négociations. 

12 septembre  Adoption du projet du projet de Code 
Electoral par le Sénat. 

13 septembre Six  sénateurs, membres du CNDD-FDD, 
démissionnent de ce parti pour migrer vers  
l’UPD-Zigamibaga et le FNL. 

15 septembre Le président de la République, Pierre 
NKuruziza, demande une seconde lecture 
sur un des articles du Code Electoral relatif 
au système de vote et de comptage des 
voix. Le CNDD boycotte la séance, certains 
députés craignent que ce système entraine 
un double comptage qui pourrait être une 
source de fraude. 

17 septembre  Douze  militaires burundais de l’AMUSOM 
sont tués dans un attentat perpétré par les 
milices Shebab en Somalie. Le Général 
Major Juvénal Niyoyunguruza trouve la mort 
au cours de cet attentat. 

18 septembre  Promulgation du nouveau Code Electoral 
par le Président de la République. 

25 septembre  Le directeur des impôts Aloys 
Ntakirutimana affirme que la distribution 
des nouvelles plaques d’immatriculation est 
possible en l’espace de deux mois. 
 

26 septembre Publication du rapport 2009 de 
Transparency International. Le Burundi est 
classé à la 168ème position sur 180 pays.  

29 septembre L’OLUCOME dénonce la violation du code 
des marchés publics au Burundi  dans 
l’attribution du marché des plaques 
d’immatriculation des véhicules et des 
motos, à une entreprise ougandaise. 
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Mois d’octobre 
 
4 octobre Pasteur Habimana, ancien porte parole du FNL, 

et Jacques Kenese, ancien responsable des 
relations extérieures du FNL,  président une 
réunion présentée comme un congrès du FNL 
dont la principale décision aura été la destitution 
d’Agathon Rwasa et il est remplacé par Jacques 
Kenese. Le Ministre de l’Intérieur autorise la 
tenue de cette réunion. 
 

5 octobre  Les réfugiés banyamulenge installés au camp de 
Gihinga, en province de Mwaro,  refusent d’aller  
à Bwagiriza en province de Ruyigi. Ils préfèrent 
regagner leur pays d’origine la RD  Congo plutôt 
que d’être installés dans ce site.  

8 octobre  Le Général Major Godefroid Niyombare, Chef 
d’Etat Major  de la FDN  anime un point de 
presse pour faire lumière sur la situation des 
troupes burundaises en Somalie après la mort de 
douze militaires burundais. Il confirme que les 
troupes vont rester là mais demande que leurs 
moyens de défense soient renforcés. 
  
Grève des infirmiers. Ils réclament la mise en 
application de leur statut. 

10 octobre Les réfugiés banyamulenge du camp Gihiga 
acceptent  finalement  d’être transférés au camp 
de Bwagirizi  après un entretien avec le 1er Vice-
président de la République Yves Sahinguvu. 

13 octobre Sur ordre du Gouverneur de Kayanza, sa garde 
frappe M. Salvator Nsabiriho. Il trouvera la mort 
des suites de ces coups. 

 
Mois de novembre 
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16 Novembre    Prestation de serment de 129 membres 

des Commissions Electorales Provinciales 
Indépendantes (CEPI) devant la CENI. 

18 Novembre  Comparution du Gouverneur de Kayanza 
Senel Nduwimana  devant le Substitut du 
Procureur Général  de la République à 
Bujumbura suite à des  accusations en 
rapport avec la mort de Salvator Nsabiriho. 

22 Novembre  Organisation d’une marchée manifestation 
à Bujumbura par les anciens membres du 
parti FNL dirigé par Jacques Kenese  pour 
demander le départ d’Agathon Rwasa 
Président du parti FNL. La marche a été 
autorisée. Le Maire de la Ville de Bujumbura  
justifie cette autorisation par la confusion 
avec une marche autorisée du mouvement 
d’action catholique  CHIRO. 

23 Novembre  Boycott de la clôture des activités du projet 
«  Cadres de dialogue » par les partis 
MSD,FNL,UPRONA, FRODEBU ,MRC,UPD-
Zigamibaga,ADR-Urunani rw’imvugakuri et 
le CNDD. Ils reprochent au Chef de l’Etat de 
ne pas être acquis à la culture du dialogue. 

24 Novembre  Le Ministre de l’Intérieur annule 
l’ordonnance ministérielle portant agrément 
du Forum pour le Renforcement de la 
Société Civile (FORSC). Sa principale 
argumentation est que le FORSC comprend 
des organisations qui n’ont pas été 
reconnues par le ministère de l’intérieur  
mais par d’autres comme le Barreau et les 
syndicats. Cette mesure provoque des 
représailles de la société civile qui suspend 
sa participation à divers projets exécutés 
avec le Gouvernement. 

25 Novembre  Publication d’un rapport des experts sur la 
République Démocratique du Congo. Il 
révèle une collaboration entre le FDLR et le 
Général Major Adolphe Nshimirimana ainsi 
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que le Colonel Agricole Ntirampeba dans 
l’approvisionnement logistique et  
l’assistance médicale. 

29 Novembre  Le congrès du parti FNL désigne Agathon 
Rwasa comme  candidat  aux élections 
présidentielles de 2010.  

 
Mois de décembre 
  
18 Décembre  Le Ministre de la Défense Nationale et des 

anciens combattants fustige l’indiscipline au 
sein de l’Armée burundaise. Il déplore 
l’attitude des militaires qui distribuent des 
tracts. 

21 Décembre Ouverture de la campagne de l’octroi de la 
carte d’identité. Un million de Burundais 
recevront gratuitement une carte d’identité 
grâce à l’appui du PNUD au Gouvernement 
du Burundi. 
 

26 Décembre Le Gouvernement burundais demande 
formellement le rappel du Représentant de 
l’ONU au Burundi, Youssef  Mahmoud. Ce 
dernier  accusé par le Gouvernement d’être 
proche de l’opposition. 
 

24 Décembre  Vote à l’Assemblée Nationale du budget  
général de L’Etat, exercice 2010. Il s’élève à 
861,5 milliards de BIF. Les ressources 
propres du budget s’élèvent à 728, 9 
milliards, que l’Etat compte compenser par la 
hausse en cascade de prix de consommation. 
Des avantages faramineux y sont accordés 
aux mandataires politiques en fin de mandat. 
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0. Introduction générale 

0.1. Contexte  
 
Comme les tendances du premier semestre 2009 le 
laissaient présager, le second semestre a  continué à être 
dominé par  le spectre des élections qui approchent. Malgré 
que le début de la campagne est annoncée  pour le 
deuxième trimestre 2010, les états majors des partis 
politiques rivalisent par leur déploiements, ostentatoires 
pour le parti au pouvoir et plus feutrés pour les autres 
formations politiques, qui se heurtent régulièrement au 
courroux des administratifs agissant vraisemblablement sur 
les consignes du pouvoir.  
 
Pourtant dans son message, diffusé à l’occasion du 
quatrième anniversaire de son accession au pouvoir, le 
Président Pierre Nkurunziza avait tenu à rassurer, en 
déclarant « qu’il ne doutait un seul instant que les élections 
de 2010 se dérouleront dans de bonnes conditions et à la 
satisfaction de tout le monde ».  A cet égard, il s’est 
engagé solennellement et  publiquement en déclarant 
« Nous veillerons à ce que les élections de 2010 se 
déroulent plus correctement que les précédentes, étant 
donné que les conditions de sécurité sont aujourd'hui 
nettement meilleures 5». 
 
Cependant, ces déclarations apaisantes sont quelque peu 
contrariées par les faits, même si des avancées indéniables 
ont été remarquées. Ainsi, en dépit des difficultés ayant 
jalonné le processus d’adoption du code électoral, des 
pressions diverses, internes et externes,  ont fini par 
convaincre le parti au pouvoir de la nécessité de privilégier 
le consensus dans l’élaboration d’une loi d’une aussi grande 

                                                
5 Extrait du discours du Président de la République, Pierre Nkurunziza, le 28 août 
2009.  
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importance pour l’avenir de la démocratie et la cohésion 
du pays. Mais parallèlement à cela, alors que les querelles 
autour de la nomination des membres de la CENI 
semblaient se calmer, pendant un temps, la CENI  a 
continué à être la cible de critiques et de remises en cause 
par  quelques ténors du parti au pouvoir, en particulier de 
son Secrétaire Général qui a déclaré que son parti n’avait 
plus confiance dans la CENI6.  C’est probablement, en 
raison de cette hostilité que le  Ministre de l’Intérieur avait 
même bloqué quelque 200 millions de francs burundais 
(162.000 dollars) qui devaient couvrir les frais de 
fonctionnement de la CENI pour les mois de juillet, août et 
septembre 2009. Le Ministre reprochait à la CENI d’avoir 
recruté 57 de ses cadres au sein de l’opposition7. 
 
Entretemps, les manœuvres de mobilisation des partis sur 
le terrain se sont poursuivis, culminant par des heurts et 
des tensions entre les militants des différentes formations 
politiques. Sur le terrain, les jeunes du parti au pouvoir, 
dans leurs sports aux allures martiales, ont failli en 
découdre, à maintes reprises, avec les jeunes du FNL qui 
souhaitaient leur emboîter le pas. C’est dans cette logique 
que le FRODEBU a voulu défier les autorités provinciales de 
Gitega en mobilisant les jeunes de ce parti pour effectuer 
des exercices similaires à ceux de jeunes 
« Imbonerakure », dans la perspective annoncée de 
« combattre le feu par le feu ». Par la suite, le Vice-
président de ce parti avait affirmé « Nous avons commencé 
et nous allons continuer aussi longtemps que le parti au 

                                                
6 Gélase Ndabirabe, propos tenus en commune  Rumonge, le  6 septembre 2009. Il 
avait déclaré ceci  « Nous n’avons plus confiance envers la CENI qui, visiblement, 
est devenue une structure du FRODEBU et de l’UPRONA ; tous ses membres sont 
des militants de ces deux partis et elle n’embauche que les candidats issus de ces 
deux partis politiques ». 
7 Agence France Presse, 9 septembre 2009. 
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pouvoir le fait et jusqu’à ce qu’il comprenne qu’il a pris 
une route dangereuse8. » 
 
Cette effervescence liée à la campagne électorale 
empoisonne les rapports entre les partis politiques. La 
fébrilité née de cette compétition fait que les responsables 
des partis recourent à tous les stratagèmes pour porter des 
coups aux autres en vue de les affaiblir. Tous les moyens 
sont bons et chacun utilise ceux qui sont à sa portée. Dans 
ce jeu, le parti au pouvoir passe par des courroies 
politiques et administratives, pour restreindre les libertés 
d’action, ou  provoquer l’implosion  en proposant des 
dividendes à certains ténors de ces partis. Le cas du FNL 
est le plus récent mais d’autres partis comme le FRODEBU 
ont été touchés auparavant.   
 
La scène politique burundaise a été marquée par un fait 
sans précédent dans les annales politiques, l’initiation d’une 
motion de censure par un groupe de parlementaires, à 
l’égard d’un membre du Gouvernement, le Ministre de 
l’Energie et des Mines. Il lui était reproché d’avoir cédé 
l’équivalent de 37 milliards de francs aux deux autres pays 
membres de la SINELAC, le Rwanda et la RD Congo9,  sans 
l’aval du Gouvernement et de l’Assemblée Nationale. Alors 
qu’en premier temps cette initiative avait plutôt soulevé des 
réactions de solidarité de la part du groupe parlementaire 
du CNDD-FDD, d’où était issu le Ministre en question, ces 
derniers finirent par se raviser. Pour éviter les 
conséquences politiques d’un désaveu de ce Ministre par 
l’Assemblée Nationale, ils conseillèrent à ce dernier de 
présenter sa démission. Ce qui fut fait et  accepté par 
l’autorité de nomination. 
 
                                                
8 Propos de Frédéric Bamvuginyumvira, Vice-président du FRODEBU, AFP, 17 
novembre 2009. 
9 La SINELAC est la Société  d’éléctricité des Grands Lacs dont sont propriétaires 
le Burundi, le Rwanda et la République Démocratique du Congo. 
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S’agissant du fonctionnement de la justice, il y a lieu de 
se réjouir du lancement, après de nombreuses fausses 
annonces, des consultations populaires sur la mise en place 
des mécanismes de justice transitionnelle. Mais en dépit de 
quelques progrès réalisés, la justice peine à venir à bout du 
dossier qui a défrayé la chronique, celui de l’assassinat 
d’Ernest Manirumva. Des informations crédibles et 
convergentes font état d’interférences de personnalités 
influentes de l’Exécutif dans ce dossier. Ces immixtions 
empêcheraient  la Justice de frapper les véritables auteurs 
de ce crime. La persévérance et la détermination de la 
société civile dans le suivi de ce dossier a contribué à 
envenimer les rapports entre cette dernière et les pouvoirs 
publics. En  réalité, ces rapports n’ont jamais été bons, car 
son rôle reste délibérément incompris par les tenants du 
pouvoir qui préfèrent assimiler la société civile à 
l’opposition politique. Mais cela n’est pas nouveau. Ce qui 
l’est par contre, c’est l’acharnement mis pour faire taire les 
organisations les plus dynamiques et les plus critiques, soit 
en les radiant purement et simplement, ou en interrogeant 
sans cesse leur légitimité. 
 
Le paysage économique a été caractérisé, en partie par les 
ajustements consécutifs à l’entrée du Burundi dans la 
Communauté Est africaine. Mais comme si l’imminence des 
élections sonnait un sauve-qui-peut généralisé, la 
corruption et les malversations économiques ont franchi un 
nouveau cap. Au lieu de rester un phénomène, certes 
important mais circonscrit à quelques fonctionnaires et 
agents véreux, celle-ci se pratique au vu et au su de tout le 
monde. Au regard de l’ampleur du phénomène et de sa 
fréquence, on peut affirmer qu’il s’agit bel et bien d’une 
véritable institutionnalisation de la corruption, comme le 
montrent différents indicateurs, établis par des institutions 
réputées en la matière. Ainsi, le dernier rapport de 
Transparency International classe le Burundi à la 168ème 
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position sur 180 pays10.  Il se trouve à 7 places derrière 
la RD Congo qui était demeurée pendant longtemps une 
sorte de repoussoir en la matière. Cette position est donc 
emblématique d’une étape franchie quant à l’ampleur et la 
fréquence de la corruption au Burundi. 

0.2. Objectifs du rapport 

0.2.1. Objectif global 
 
Contribuer à la promotion de la gouvernance juste et 
démocratique fondée sur les bonnes pratiques et des 
valeurs d’intégrité, de transparence et de respect des 
normes et de la déontologie professionnelle dans la gestion 
des affaires publiques. 

0.2.2. Objectifs spécifiques 
 

- Faire une analyse approfondie des aspects de la 
gouvernance politique, économique, administrative et 
sociale qui ont caractérisé le deuxième semestre de 
l’année 2009 au Burundi ; 

- Dégager les forces et les faiblesses de la 
gouvernance en 2009 ; 

- Analyser les discours et autres déclarations faites au 
cours cette période pour dégager les écarts entre les 
engagements et les réalisations ; 

- Faire des propositions de solutions pour asseoir la 
gouvernance juste et démocratique au Burundi. 

 
 

                                                
10 Voir le classement 2009 sur le site de Transparency International : 
httt://www.transparency.org. le Burundi se trouve dans cette position au même 
niveau que la Guinée équatoriale, la Guinée (Conakry), Haïti, l’Iran et le 
Turkmenistan. 
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0.3. Méthodologie 
 
La méthodologie utilisée pour l’élaboration de ce document 
a combiné la revue documentaires et bibliographique et des 
entretiens approfondis avec quelques personnalités ciblées 
en fonction de leur capacités d’analyse ou des positions 
qu’elles occupent leur permettant d’avoir des informations 
ou de faire une analyse approfondie du contexte ou d’une 
thématique déterminée.  
 
Le suivi de la situation quotidienne s’est basé sur les 
informations recueillies par les médias à travers la revue 
journalière de l’actualité réalisée par le centre de 
monitoring des Média de l’Organisation des Média de 
l’Afrique Centrale (OMAC).L’analyse de certaines 
thématiques a nécessité une recherche de données ou 
d’informations particulières qui ont été recherchés dans 
certains services publics ou auprès d’organisations de la 
société civile.  

0.3.1. Documentation 
 
L’essentiel de la documentation est constituée de 
documents divers provenant de différentes sources. Il s’agit 
notamment  des coupures de presse des journaux écrits, 
des extraits provenant des sites web écrivant sur le Burundi 
ou la retranscription des informations diffusées par diverses 
radios opérant au Burundi. La deuxième catégorie est 
constituée de rapports émanant de diverses institutions 
étatiques et non étatiques, des organisations 
internationales, mais également les décisions prises par 
diverses institutions du pays avec une attention particulière 
sur les rapports des organisations des droits de l’homme 
locales et internationales, les rapports du BINUB, etc. La 
Constitution de la République du Burundi, les lois 
budgétaires pour les exercices 2009 et 2010 ainsi que 
d’autres lois ont été consultées. 
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0.3.2. Les entretiens individuels 
 
L’entretien avec des personnalités ciblées disposant d’une 
position leur permettant de suivre de près l’évolution du 
pays, d’avoir des informations pertinentes ou par l’écart 
dont elles bénéficient par rapport aux événements, a été 
réalisé pour compléter les informations brutes tirées des 
différentes sources documentaires.   
 
Les personnalités à enquêter ont été identifiées à partir 
d’une palette variée comprenant des personnalités 
politiques diverses, des membres de la société civile, des 
personnalités provenant des confessions religieuses, des 
membres de quelques représentations diplomatiques au 
Burundi, etc. Cet échantillon comprend quelques femmes et 
hommes d’affaires du pays. 
 
Les entretiens individuels  ont été réalisés sur base d’un 
guide d’entretien administré de façon structurée.  

0.4. Articulation du rapport  
 
Le rapport comprend trois chapitres sur la Gouvernance 
politique, économique, administrative et sociale. 
 
La gouvernance politique se concentre sur l’état de la 
sécurité dans le pays et analyse à ce sujet les résultats de 
la dernière campagne de remise volontaire des armes. Le 
fonctionnement de la justice est également analysé par 
rapport à son rôle de répression des crimes. Deux cas sont 
abordés : celui de la mort de Salvator Nsabiriho et les 
enquêtes sur l’assassinat d’Ernest Manirumva. La politique 
est fortement dominée par les préparations des élections, 
l’influence que la campagne précoce exerce sur la 
gouvernance sera abordée avec les tensions et les 
confrontations qu’elle entraîne au sein de la société et 
surtout de la classe politique. Il y a enfin les aspects 
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importants sur la façon dont les pouvoirs publics 
garantissent les droits et les libertés des citoyens qui sont 
liés aux rapports entre les différents pouvoirs et leurs 
capacités de jouer leur rôle de façon indépendante. Cette 
partie se clôture sur l’analyse de la demande de rappel du 
représentant du Secrétaire Général des Nations Unies, ses 
motivations et ses probables conséquences sur l’évolution 
du pays. 
 
Le deuxième chapitre est consacré à la gouvernance 
économique. Il aborde les questions liées à la façon dont le 
Gouvernement s’attelle à la lutte contre la corruption. Le 
budget pour l’exercice 2010 est analysé avec ses 
déséquilibres et ses distorsions ainsi que les questions que 
son adoption soulève. Une comparaison est faite sur base 
du niveau de corruption et de l’environnement des affaires 
entre le Burundi et ses voisins de l’Afrique de l’Est. Les 
réformes structurelles opérées sont présentées ainsi que les 
priorités et défis économiques. Concernant la lutte contre la 
corruption, le constat qui s’impose est que la corruption est 
en train d’être institutionnalisée. A cet égard, l’attribution 
du marché des plaques d’immatriculation, emblématique de 
la grande corruption, est analysée. 
 
Le dernier chapitre  aborde la gouvernance administrative 
et sociale. Dans ce domaine, les développements qui 
retiennent l’attention sont : la grogne au sein des forces de 
défense et de sécurité, les dysfonctionnements dans la 
distribution des plaques d’immatriculation, la gestion de 
l’énergie électrique par la REGIDESO, la grogne persistante 
dans les secteurs de la santé et de l’éducation et enfin la 
façon dont les pouvoirs publics gèrent les questions de 
rapatriement et des réfugiés. 
 
Une conclusion et des recommandations clôturent ce 
rapport d’observation. 
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Chapitre 1 : La gouvernance politique 
 
La période pré-électorale, avec ses inévitables tensions, 
met à rude  épreuve la gouvernance dans des contextes 
comme celui du Burundi. Elle devient de ce fait un moment 
propice pour mesurer  la capacité des dirigeants à rester au 
dessus du lot, leur gestion des tensions, et le maintien, si 
tel était le cas, de la neutralité et de l’équité des institutions 
envers tous les citoyens, quelles que soient leurs 
appartenances politiques. Dans un tel contexte, l’analyse de 
la gouvernance,  ausculte l’usage de l’autorité politique, 
économique, ou administrative pour gérer les affaires d’une 
communauté dans le sens de l’intérêt général. 
 
Ce chapitre fait l’examen de la gouvernance à travers ses 
différents aspects notamment  le climat de sécurité qui 
règne, la façon dont les pouvoirs publics assurent la 
sécurité des citoyens, la manière dont les droits et les 
libertés sont garantis, le fonctionnement des institutions et 
la façon dont elles assument leurs différentes missions. Les 
rapports entre les trois pouvoirs seront analysés. Une 
attention particulière a été réservée à la demande de rappel 
du Représentant Spécial du Secrétaire Général des Nations 
et ses éventuelles conséquences sur la capacité du BINUB 
d’assumer ses missions dans les prochains mois. 

1.1. Lueurs de paix sur fond d’insécurité persistante 
 
Dans son discours prononcé lors de la  célébration du 
quatrième anniversaire de son accession au pouvoir, le 
Président Pierre Nkurunziza  a dressé un bilan fort reluisant 
de la situation sécuritaire dans le pays. En effet selon lui 
« Ce jour arrive à point nommé, car nous le célébrons au 
moment où la paix règne dans tout le pays. Nous nous 
étions engagés à faire du retour et du renforcement  de la 
sécurité la priorité des priorités de notre action 
gouvernementale, pour que les Burundais se reposent 
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définitivement des attaques meurtrières qu’ils subissaient 
chaque jour. La paix est maintenant une réalité chez 
nous. » 
 
Selon lui «  Cela a été possible grâce à la signature des 
accords de cessez-le-feu entre le Gouvernement et le 
dernier mouvement politique armé, et maintenant la mise 
en application de ces accords est dans sa phase finale, ce 
qui a renforcé de plus la sécurité. »  
 
Concernant le désarmement, le Président souligne que 
« quantité d’armes à feu illégales ont été retirées lors des 
fouilles perquisitions, d’autres remises volontairement.  Ce 
travail de récupération des armes se poursuit contre 
cadeaux. Mais une loi sur le désarmement va sous peu être 
promulguée, qui est destinée à faire plier tous ceux qui 
auront fait la sourde oreille.» 
 
Le Président a conclu ce bilan sur la situation sécuritaire en 
affirmant  que « actuellement donc, la sécurité est totale 
sur tout le territoire national. On peut voyager à travers 
tout le pays, n’était-ce la présence de quelques bandits 
armés, mais cela se retrouve dans tous les pays, surtout 
post-conflit. Certains de ces criminels et d’autres 
malfaiteurs ont déjà été appréhendés par les forces de 
l’ordre en collaboration avec la population, et ils ont été 
remis aux mains de la justice qui les a jugés et punis 
conformément à la loi11. » 
 
 
 
 

                                                
11 Discours bilan du Président de la République du Burundi, Pierre Nkurunziza, 
lors de la célébration du quatrième anniversaire de son accession au pouvoir, copie 
publiée sur le site www.arib.info, 28 août 2009.  
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1.1.1. Une insécurité toujours persistante 
 
En dépit de l’arrêt total des hostilités et des progrès réalisés 
dans le processus de démobilisation/réintégration, les 
tendances du premier semestre 2009, dégageaient  
l’existence d’une insécurité persistante sur toute l’étendue 
du territoire.  Même si le mois de juillet et août semblent 
caractérisés par une certaine accalmie, si on se réfère aux 
informations  diffusées par les média, qui peuvent être 
difficilement exhaustives, le mois de septembre est marqué 
par la hausse des incidents violents. A titre d’exemple, rien 
qu’en se référant aux cas diffusés par les média, ce mois a 
connu 37 incidents violents, avec comme bilan une 
trentaine de morts et 21 blessés.  
 
Le rapport du Secrétaire Général des Nations Unies sur le 
Burundi, attribue cette insécurité persistante notamment  à 
la prolifération d’armes légères, les conflits au sujet de la 
terre et des possibilités limitées de réintégration 
socioéconomique des soldats démobilisés et des ex-
combattants ainsi que des rapatriés, des personnes 
déplacées et d’autres groupes vulnérables12. Cette 
insécurité multiforme est devenue permanente, quotidienne 
sur l’ensemble du territoire du Burundi13.  
 
En gros, ces violences sont constituées notamment par des 
attaques ciblées pouvant être motivées par des règlements 
de compte, des vols à main armée et des embuscades sur 
les routes. De plus en plus, on observe des cas de justice 
populaire où la population s’en prend à un malfaiteur 
présumé, généralement pour le tuer. Rien que pour le mois 
de septembre 2009, trois cas de ce  type, sont survenus. 
L’on sait que ces réflexes sont fortement liés à la perception 

                                                
12 Voir  aussi « Sixième rapport du SG sur le Bureau Intégré des Nations Unies au 
Burundi », S : 2009/611 du 30 novembre 2009.  
13 Entretiens, Bujumbura, novembre 2009. 

http://www.pdfcomplete.com/cms/hppl/tabid/108/Default.aspx?r=q8b3uige22


 36 
que les criminels bénéficient de l’impunité, ce qui accroît 
la colère des victimes et leur désir de se faire justice. 
 
Comme cela se dégageait des données du premier 
semestre 2009, la plupart de ces forfaits sont 
principalement commis à l’aide des armes à feu et des 
grenades dans plus de 70% des cas14.    
 
C’est probablement pour faire face à ce défi, et répondre 
aux nombreux appels de la communauté internationale et 
des organisations nationales, que le Gouvernement du 
Burundi, après plusieurs opérations ratées de désarmement 
volontaires ou forcées, a entrepris la récente campagne de 
désarmement de la population civile (octobre 2009). Notons 
que deux importantes campagnes avaient été organisées 
précédemment. La première avait été lancée le 9 mai 2005 
sur base du décret n°100/061 du 4 mai 2005. La seconde 
campagne de désarmement volontaire a été lancée sur 
base d’une nouvelle stratégie de désarmement des civils, 
élaborée par le ministère de l’Intérieur et de la Sécurité 
publique issu des élections de 2005. Cette nouvelle 
stratégie, qui devait initialement débuter en janvier 2006, 
préconisait de s’appuyer cette fois sur un désarmement 
volontaire et non forcé. Le 14 avril 2006, le gouvernement 
a donc annoncé que la population civile avait jusqu’au 5 
mai pour procéder à l’enregistrement de ses armes, date 
au-delà de laquelle les personnes toujours en possession 
d’une arme pourraient être poursuivies. Cette amnistie 
devait s’accompagner d’un dialogue entre les autorités et 
les civils, ces derniers étant invités, le cas échéant à donner 
par écrit les raisons pour lesquelles ils ne souhaitaient pas 
se défaire de leurs armes.  Des discussions sur le thème de 
l’insécurité étaient également prévues, en particulier pour 
les individus qui déclareraient souhaiter garder leur arme 
                                                
14 OAG, « Burundi : Une gouvernance fortement marquée par le spectre des 
élections de 2010 », Rapport d’observation du premier semestre 2009, septembre 
2009. 
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pour assurer leur protection personnelle. Selon plusieurs 
sources, ces deux campagnes ont eu des résultats 
décevants15. 
 
La façon dont ces opérations étaient conduites et surtout  
des informations crédibles sur d’éventuelles distributions 
d’armes à certains groupes, faisaient planer le doute sur la 
volonté réelle du Gouvernement de procéder à un 
désarmement total, équitable et rassurant de la population 
civile.  
 
C’est à l’aune de ces éléments  qu’il faut analyser les 
résultats de la campagne de sensibilisation à la remise 
volontaires des armes légères et de petit calibre, menée par 
la commission de désarmement de la population civile et de 
lutte contre la prolifération de ce type d’armes du 19 au 28 
octobre 2009. 

1.1.2. La récente campagne de remise volontaire des 
armes : des   résultats mitigés 

 
Malgré l’autosatisfaction affichée par les responsables de la  
récente campagne nationale de « remise et de collecte 
d’armes contre des outils », des questions se posent quant 
aux résultats, aux méthodes utilisées et aux objectifs de 
cette opération. 
 
Selon le Président de la Commission technique de 
désarmement des civils et de lutte contre la prolifération 
des armes légères et de petit calibre (CDCPA), ladite 
campagne  « vient d’aboutir à des résultats on ne peut plus 
satisfaisants et rassurants pour une évolution positive de la 
sécurité dans notre pays et la préparation des élections 

                                                
15 Pézard Stéphanie, Florquin Nicolas, « Les armes légères au Burundi : après la 
paix, le défi du désarmement », Rapport spécial, Small Arms Survey, Génève, 
2007, ISBN é-8288-0080-6, ISSN 1661-4453. 
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paisibles et crédibles en 2010. » De plus, les résultats 
« enregistrés rassurent l’opinion nationale et internationale 
et constituent un espoir à entretenir pour que le processus 
électoral puisse se dérouler dans un environnement 
favorable16. »  
 
Au regard des résultats chiffrés de la campagne, et tel que 
les choses sont présentées par les responsables, il pourrait 
s’agir à priori d’une avancée importante dans le 
désarmement des civils au Burundi. Mais ces progrès ne 
peuvent être mieux compris qu’à l’analyse des enjeux et du 
contexte politique et légal  du moment.  
 
Une cartographie des armes remises montre que dans le 
cas des armes d’assaut, des grenades et des munitions, 
celles remises par la population civile de la capitale 
constituent la majorité. En effet, les armes d’assaut remises 
dans la province de Bujumbura mairie s’élèvent à 1376 
contre 810 pour le reste du pays. La part de la  capitale 
représente à elle seule 63% des armes remises. Concernant 
les pistolets, les proportions sont beaucoup plus inégales, le 
total remis s’élève à 389, dont 310 en provenance de la 
seule capitale, soit environ 80% du total. Concernant les 
munitions l’apport de Bujumbura Mairie représente 51,3% 
avec 88506 munitions sur un total de 172643. Le nombre 
de grenades paraît mieux réparti selon les provinces (voir 
tableau ci-dessous) 
 
 

                                                
16 OPC1 Zénon Ndabaneze, « Extrait du discours du Président de la CDPCA 
prononcé  à l’occasion de la conférence de presse de présentation des résultats de 
campagne de remise volontaire des armes, Bujumbura, le 7 décembre 2009. 
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Armes d'assaut remises

810

1376

Buja Mairie

Le reste

 
Figure 1: Armes d'assaut remises 

Pistolets remis

310

79

Buja Mairie

Le reste

 
Figure 2: Pistolets remis 
 
Source : CDCPA 
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Il est important de souligner que le type d’armes aux 
mains des civils varie par province. D’après l’enquête 
menée auprès des ménages, les armes de poing (pistolets 
et revolvers) sont détenues principalement à Bujumbura, 
alors que dans le reste du pays on trouve majoritairement 
des armes de guerre, essentiellement des Kalachnikovs et 
des grenades17.  On  sait qu’à différentes périodes des 
crises cycliques que le pays a connues, l’armement de la 
population s’est fait à l’aune des clivages ethniques, suivant 
deux principales vagues, en 1972 où c’était principalement 
les Tutsi qui étaient armés et en 1993-1994, où Tutsi et 
Hutu se sont armés en même temps, avec la création d’un 
vaste mouvement de rébellion dominé par les Hutu. 

                                                
17 Pézard Stéphanie, Florquin Nicolas, opcit.  

http://www.pdfcomplete.com/cms/hppl/tabid/108/Default.aspx?r=q8b3uige22


1.1.2.1. Résultats chiffrés de la campagne de désarmement du 19 au 28 octobre 2009 

 
Province Armes 

d'appui 
/équipe 

Armes 
d'assaut 

Pistolets Mines Bombes Grenades Munitions TOTAL 

Bubanza 3 48 5 8 311 869 5721 6965 

Buja Mairie 10 1376 310 2 45 1891 88506 92140 

Buja rural 2 92 7 3 103 1130 14473 15810 

Bururi 1 211 13  1 1057 12743 14026 

Cankuzo  23   2 256 1856 2137 

Cibitoke 1 36 7 8 15 601 1174 1842 

Gitega  62 10 4 11 437 7289 7813 

Karusi  22 2 4 11 437 7289 7765 

Kayanza  46  1 19 1020 4914 6000 

Kirundo 1 24 5 1 1 746 1984 2762 

Makamba  52 3 2 4 439 4182 4682 

Muramvya  26 3  3 1101 3569 4702 

Muyinga  38 3  5 355 5518 5919 

Mwaro  28 3  1 438 2876 3346 

Ngozi  68 14  6 1062 5863 7013 

Rutana  13 2 2 4 546 2387 2954 

Ruyigi 1 21 2 4 2 266 2299 2595 

         

TOTAL 19 2186 389 39 544 12651 172643 188471 
Source : CDCPA
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1.1.2.2.  Le cadre légal et le contexte du pays  
 
La loi portant régime des armes légères et de petit calibre 
commençait à dater et contenait des dispositions devenues 
obsolètes, en particulier face aux engagements pris par le 
Burundi, notamment par rapport  au protocole de Nairobi 
sur la prévention, le contrôle et la réduction des armes 
légères et de petit calibre dans la Région des Grands Lacs 
et la Corne de l’Afrique18. En la matière, c’est le décret 
n°1/91 du 2 août 1971 portant régime des armes à feu et 
de leurs munitions qui était d’application. L’amendement de 
cette loi a donc une portée politique importante et doit être 
analysé dans le contexte politique du moment.  
 
En son article 6, la nouvelle loi  limite l’octroi du permis de 
port d’armes aux seuls fusils à répétition. Seuls les fusils de 
chasse et les fusils à répétition peuvent faire l’objet d’un 
permis de port d’arme délivré par le Ministre ayant la 
Sécurité Publique dans ses attributions. Une ordonnance 
conjointe des Ministres ayant la défense et la sécurité 
publique dans leurs attributions, détermine la liste des 
armes à feu pouvant être détenues par les civils19.  
 
La même interdiction vise les armes permettant d’utiliser 
des munitions appartenant à l’armement des forces de 
défense et de sécurité ainsi que les munitions pouvant 
convenir à des armes appartenant au même armement. Par 
ailleurs, l’inclusion d’un nouveau type d’arme dans 
l’armement des forces de défense et de sécurité entraîne la 
révocation des permis de port d’arme couvrant la détention 
d’armes appartenant à ce type ainsi que des autorisations 
de détention de toutes munitions convenant à ce type 
d’arme.  

                                                
18 Ce protocole a été adopté à Nairobi le 21 avril 2004. 
19 Loi n° 1/14 du 28 août 2009 portant régime des armes légères et de petits 
calibres. 
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La loi change l’autorité ayant les prérogatives d’octroyer 
les permis de port d’armes. Elles passent du Ministère de la 
défense nationale  à celui de la sécurité publique. On peut 
penser que dans le contexte actuel, le changement de cette 
disposition n’est pas le fait du hasard. Il pourrait avoir une 
portée politique au regard des gestionnaires de ces 
ministères, lorsqu’on sait que le ministère de la sécurité 
publique est géré par un Ministre issu du parti au pouvoir et 
le ministère de la défense géré jusqu’aujourd’hui par une 
personnalité issue des Forces Armées Burundaises (FAB). 
 
Les nouvelles dispositions qui annulent les permis de 
possession et de ports d’armes plongeaient les anciens 
propriétaires des permis dans l’illégalité et les poussaient 
donc tous à remettre leurs armes puisque celles-ci étaient 
enregistrées et connues. L’interdiction de possession des 
armes similaires à celles utilisées par les forces de défense 
et de sécurité rendait caduque la possession des armes par 
les anciens militaires qui de ce fait étaient obligés de les 
remettre20. 
 
Si on se réfère au registre des permis de port d’armes, on 
voit que le premier à été délivré le 16 avril 1965 et le 
dernier le 27 juillet 2009, totalisant 4205 permis pour 
différents types d’armes, dont principalement les armes 
d’assaut et les pistolets. Au regard du nombre d’armes 
d’assaut de pistolets remis, au nombre de 2594,  
l’hypothèse vraisemblable est que la grande partie des 
armes remises sont celles dont les détenteurs disposaient 
de permis de port.  
 
Or, à une certaine époque, depuis 1972, la plupart des 
permis de port d’armes ont été donnés majoritairement à 
des Tutsi. Des questions peuvent donc être posées sur les 

                                                
20 Loi n°1/14 du 28 août 2009 portant régime des armes légères et de petits 
calibres. 
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résultats de  cette campagne. Elle pourrait avoir 
simplement réglé un problème qui faisait depuis longtemps 
l’objet de controverses sur les vagues d’armement dans le 
pays et sur l’identité ethnique des  bénéficiaires. Il est aussi 
bien connu que depuis 1994, des populations hutu et tutsi 
ont été obligés de s’armer. Selon plusieurs sources, certains 
combattants ont conservé leurs armes et les ont cachées 
pour pouvoir les utiliser ou les vendre en cas de besoin. 
Parfois même pendant la guerre, les armes récupérées sur 
le terrain n’étaient pas déclarées ni remises au groupe, 
mais cachées par les combattants qui les avaient trouvées 
pour éventuellement être réutilisées en cas de besoin –au 
cas, notamment, où ils perdraient la leur. Les grenades, 
également, étaient parfois cachées et conservées par les 
combattants car il était facile de prétendre les avoir 
utilisées21. 
 
Pour calmer les inquiétudes des organisations nationales et 
de la communauté internationale, face à la prolifération des 
armes et leur éventuel impact sur les élections, certains 
craignent que le pouvoir ait choisi de procéder à une 
campagne de désarmement biaisé et partiel22. Ces résultats 
pourraient être même utilisés dans la campagne électorale 
où les relents ethniques peuvent être réactivés dans 
d’éventuelles mobilisations ayant des soubresauts 
ethniques. D’ailleurs, dans le discours de présentation des 
résultats de la campagne de remise des armes, les 
élections de 2010 sont évoquées à maintes reprises. Or, il y 
a lieu de penser que la probabilité d’utilisation des armes 
disposant d’un permis de port pour commettre  des crimes 
devait être très faible, à cause d’une possible traçabilité. De 
ce fait, la collecte des armes disposant d’un permis risque 
d’avoir un impact relativement faible sur la diminution du 
nombre de forfaits commis au moyen des armes à feu, 

                                                
21 Pézard Stéphanie, Florquin Nicolas, op.cit. 
22 Entretiens, Bujumbura, Novembre 2009. 
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puisque ceux qui les détiennent illégalement ne les 
auraient pas remises et continueraient à en faire usage.  

Par ailleurs, dans l’environnement régional actuel, surtout 
face aux faits révélés dans le rapport des experts des 
Nations Unies sur la RD Congo, l’autre question sérieuse qui 
se pose est celle de la destination des armes collectées23. 
Le protocole de Nairobi en son article 8, sur la destruction 
des armes légères et de petit calibre appartenant à l’Etat, 
engage ce dernier à faire en sorte que les armes légères et 
de petit calibre devenues excédentaires, inutilisées ou 
dépassées à travers la mise en œuvre d’un processus de 
paix, le ré-équipement ou la réorganisation des forces 
armées et / ou d’autres organes étatiques soient 
entreposées en sécurité, détruites ou éliminées, de façon à 
prévenir leur entrée dans le marché illicite ou leur flux dans 
des régions en conflit ou dans d’autres endroits qui ne sont 
pas totalement en accord avec les critères de restriction 
convenus24.  

Répondant à la question sur la destination des armes 
récupérées, le Président de la CDCPA a dit que les armes 
récupérées allaient être traitées avec l’appui d’un 
organisme international, ayant de l’expertise dans ce 
domaine et qui a assisté dans la collecte des armes, leur 
conservation et leur destruction. Il a expliqué que ces 
armes pourraient trouver leur place dans un musée ou être 
détruites par les soins de la brigade logistique de la FDN, ou 
fondues pour en faire des houes ou des barres de fer pour 
la construction25. 

                                                
23 Conseil de sécurité des Nations Unies, « Rapport final du Groupe d’experts sur 
la République Démocratique du Congo », S/2009/603 du 23 novembre 2009. 
24 Protocole de Nairobi, ibidem. 
25 OPC1 Zénon Ndabaneze, « Conférence de presse, Bujumbura, le 7 décembre 

2009 
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 Un système permettant la traçabilité de ces armes est 
nécessaire,  garantissant au pays de se conformer aux 
engagements du protocole de Nairobi et d’éviter que les 
armes récupérées n’aillent alimenter les conflits encore 
actifs dans la région en particulier à l’Est de la République 
démocratique du Congo. 

1.2. Entraves posées à la justice dans la poursuite de 
criminels présumés 

 
Les faits survenus au cours du second semestre 2009 
confirment la tendance de protection de certaines autorités 
présumées avoir commis des crimes, comme cela avait été 
le cas, au moins dans les premiers moments, pour l’attaque 
d’élèves à Kayogoro, dans les tueries de Muyinga et 
d’autres. Lorsqu’une autorité administrative ou policière 
issue du parti au pouvoir est soupçonnée d’avoir participé 
ou commandité un crime, le premier réflexe est de recourir 
à tous les stratagèmes possibles et imaginables pour le 
soustraire aux poursuites. Cela passe parfois par des prises 
de position claires de certaines autorités visant à innocenter 
le criminel présumé, exercer des pressions sur les autorités 
policières ou judiciaires ou simplement confier le dossier à 
des magistrats ciblés en fonction de leur allégeance aux 
autorités et du respect des consignes qui leur sont données. 
 Cependant, il arrive que sous la pression, les autorités 
soient obligées de céder, en acceptant que des poursuites 
totales ou partielles soient effectuées à l’égard des auteurs 
présumés. Cette tendance n’a pas changé en particulier 
dans les cas de l’assassinat de Salvator Nsabiriho et dans la 
poursuite des assassins d’Ernest Manirumva. 
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1.2.1. La mort  de Salvator Nsabiriho 

1.2.1.1. Les faits : l’implication du Gouverneur de 
Kayanza 

Salvator Nsabiriho était un citoyen cinquantenaire résidant 
à Kayanza, retraité des Forces Armées Burundaises. 
Salvator Nsabiriho est mort à l’hôpital Prince Régent 
Charles, le 4 novembre 2009, suite aux coups et blessures 
lui infligés le 13 octobre par les policiers qui assuraient la 
garde du Gouverneur de Kayanza et sur ordre de celui-ci. 
Etabli à Kayanza, la victime y possédait une parcelle, qui 
était en chantier qui intéressait particulièrement le 
Gouverneur de Kayanza, Monsieur Sennel Nduwimana.  Ce 
jour fatidique, ce dernier lui avait réclamé les titres de 
propriété en braquant sur lui un pistolet. Voyant la tournure 
de la discussion, la victime  avait réussi à s’échapper mais 
le Gouverneur dépêcha aussitôt des policiers de sa garde 
pour le rattraper et le corriger. La façon dont cet ordre était 
libellé n’est pas connue, étant donné que l’affaire est 
toujours pendante devant les tribunaux. Ce qui est évident, 
c’est que les policiers se mirent à le molester jusqu’à lui 
causer des préjudices irréversibles. Evacué vers l’hôpital, 
Salvator Nsabiriho succomba à ses blessures. L’affaire 
provoqua un grand émoi, car pour beaucoup 
d’observateurs, les responsabilités étaient claires. A côté de 
nombreuses autres déclarations sur le dossier, la plus 
retentissante  fut celle du Délégué Général de FORSC, 
Pacifique Nininahazwe, lors des obsèques de la victime. 
Dans son mot, Pacifique Ninihazwe fustige ces agissements 
en ces termes Nininahazwe « le corps que nous enterrons 
aujourd’hui est celui d’un innocent qui a succombé à ses 
blessures suite aux violences qui lui ont été infligées, 
devant témoins, sur ordre direct du Gouverneur de la 
Province de Kayanza. Nous ne pouvons faire autrement que 
de saisir les plus hautes autorités du pays pour qu’elles 
prennent les mesures qui s’imposent, en l’occurrence exiger 
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la démission de ce gouverneur qui abuse de l’autorité de 
l’Etat qui lui a été déléguée dans l’intérêt des citoyens, afin 
qu’il réponde de ses actes devant la Justice et si le 
Président de la République continue à faire sourde oreille 
face à de tels crimes, nous le prendrons pour un complice 
et le moment venu, il devra aussi en répondre. » 

Ces propos valurent le courroux du pouvoir à Pacifique 
Ninihazwe, non seulement à sa personne, qui subit des 
menaces de mort ou reçut des informations sérieuses sur la 
préparation d’un attentat envers sa personne, mais c’est en 
grande partie cela qui valut à FORSC d’être suspendu en 
guise de représailles, mais aussi pour isoler le Délégué 
Général de FORSC et lui enlever le cadre légal à travers 
lequel il travaillait pour le fragiliser. Deux mois après le 
forfait, le Gouverneur de Kayanza occupe toujours ses 
fonctions avec la protection des plus hautes autorités du 
pays sans même aucune sanction administrative. 

1.2.1.2. Les manœuvres utilisées pour assurer 
l’impunité de Sennel Nduwimana 

 
Face à l’émoi provoqué par la mort de Salvatar Nsabiriho, 
différentes organisations réclamèrent que justice soit faite. 
Mais apparemment, le Gouverneur de Kayanza représente 
beaucoup dans le dispositif du pouvoir dans cette province.  
Accepter son implication dans l’assassinat de Salvator 
Nsabiriho risquait d’avoir un coût politique élevé, 
notamment en ternissant fortement l’image du pouvoir. 
C’est pourquoi des stratégies ont été vite  mises en place 
pour voler à la rescousse du Gouverneur. 
 
Le 12 novembre 2009, le Gouverneur de la province de 
Kayanza comparaît pour la première fois devant le Substitut 
du Procureur Général de la République.  
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Le 17 novembre 2009, alors que Sennel Nduwimana,  
devait comparaître pour la seconde fois, le Ministre de 
l’intérieur organise une rencontre à Kayanza qui réunit les 
administrateurs communaux, les représentants des partis 
politiques ainsi que les services de la police. Au cours de 
cette rencontre, la présence du gouverneur de la province 
Kayanza est présentée comme indispensable et la question 
relative à la mort de Salvator NSABIRIHO a fait objet de 
discussion. Cette rencontre sert de tribune au Gouverneur 
et au Ministre pour fustiger l’attitude des médias et de la 
société civile sur ce dossier.  

Le lendemain, le Gouverneur comparaît pour la 3ème fois. Le 
Procureur Général de la République nomme un second 
magistrat, Liboire NKURUNZIZA, dans l’instruction du 
dossier. Auparavant, l’instruction était conduite par  Anatole 
NTUNZWENIMANA. La nomination d’un second magistrat 
instructeur confirmerait que l’évolution des enquêtes 
menées par ce magistrat, n’auraient pas plu aux hautes 
autorités26. Cette nomination soulève des interrogations. 
Selon Avocats Sans Frontières, cette procédure est 
troublante quant à la façon dont l’enquête se mène. Selon 
cette organisation, deux magistrats ne peuvent pas être 
désignés pour instruire un même dossier. Surtout 
qu’aucune faute n’avait été reprochée au magistrat chargé 
de l’instruction. L’autre problème qui se pose est de savoir 
qui signera le rapport d’instruction27.  

Le 25 novembre 2009, le Gouverneur de Kayanza, Sennel 
NDUWIMANA, comparaît pour la quatrième fois, devant les 
deux substituts du Procureur Général de la République. Le 
gouverneur et trois de ses agents de garde, accusés d’avoir 
battu Salvator NSABIRIHO ont été entendus ce 25 

                                                
26 Citées par les radios Bonesha, RPA et Isanganiro. 
27 Avocat Sans Frontières, déclaration faite par Me Ingrid Kanyamuneza, le 25 
novembre 2009, voir  www. burunditribune.com 
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novembre 2009. Après l’interrogatoire, le Gouverneur 
reste libre et les trois policiers retournent dans la prison 
dans laquelle ils venaient de passer plus de deux semaines.  
 
Plus d’un mois après la mort de Salvator Nsabiriho, le 
principal suspect jouit d’une totale impunité. En dépit de 
ses comparutions, tout paraît être mis en place par les plus 
hautes autorités du pays pour le soustraire à la rigueur de 
la loi, malgré de nombreux appels lancés par diverses 
organisations nationales et internationales. S’il est vrai 
comme l’affirment certaines autorités, que la présomption 
d’innocence doit être respectée et laisser la justice 
travailler, le minimum, en cas de volonté d’équité, aurait 
été de prendre des mesures administratives à son encontre.  
La suspension de son poste de Gouverneur aurait dû 
faciliter sa mise à la disposition entière de la justice, en le 
privant des possibilités d’influencer les témoins et par 
conséquent de fausser les enquêtes.  
 
Un autre fait qui montre la volonté de déstabiliser la 
procédure judiciaire est la nomination du magistrat qui était 
chargé de l’instruction à un autre poste. Entretemps le 
Procureur de la République à Kayanza a également été 
affecté ailleurs.  

1.2.2. Les velléités d’étouffer la vérité sur 
l’assassinat d’Ernest Manirumva  

 
Ernest Manirumva, Vice-président de l’Observatoire de 
Lutte contre la Corruption et les Malversations Economiques 
(OLUCOME) a été assassiné  dans la nuit du 8 au 9 avril 
2009. Sa mort a suscité une forte mobilisation. Beaucoup 
ont réclamé que toute la lumière soit faite autour de son 
assassinat et que les responsables de sa mort soient punis 
conformément à la loi. Le « Federal Bureau of 
Investigation » (FBI) a offert sa collaboration technique 
dans les enquêtes.  

http://www.pdfcomplete.com/cms/hppl/tabid/108/Default.aspx?r=q8b3uige22

